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Dans la mandature qui s’achève, la CFDT a œuvré pour l’évolution

du corps des Secrétaires Administratifs du ministère de la

Défense

Depuis 2014, la CFDT a été leader dans la négociation du protocole

parcours professionnel carrière rémunération (PPCR).

Le 30 septembre 2015, ce protocole a été signé par la CFDT malgré

l’opposition de 3 syndicats non signataires (CGT, FO et Solidaires) qui

en réclament pourtant aujourd’hui l’application. Leur attitude a précarisé

ce qui devait être un accord et a permis au gouvernement actuel de

différer d’un an son application.

Le 18 juin 2018, au rendez-vous salarial prévu, la CFDT a démontré

qu’elle a eu raison de signer ce protocole.

Dans le cadre de la concertation « Refonder le dialogue social avec 

les agents », la CFDT réaffirme sa volonté d’un dialogue social de 

proximité encadré et amélioré.

Pour le corps des Secrétaires Administratifs du ministère de la

Défense, ce protocole, soutenu par la CFDT, a permis d’obtenir

notamment :

❖ Le dégel de la valeur du point d’indice en 2016 et 2017

❖ La revalorisation des grilles indiciaires ;

❖ La réduction quasi systématique de la durée moyenne des

échelons de 4 ans à 3 ans ;

❖ Le transfert primes/points,

❖ Le déroulement de carrière sur 2 grades minimum

❖ L’ouverture annuelle d’un examen professionnel pour l’accès

au corps des attachés



CAP Locale des Secrétaires Administratifs

LA CFDT DEFENSE VOUS PRESENTE SES 

CANDIDATES ET CANDIDATS !

Appel à voter

CAPL des 

Secrétaires 

Administratifs du 

ministère de la 

Défense 

CFDT.FR

Le 6 décembre 2018,

Accordez votre confiance à la CFDT !

Optez pour un syndicalisme responsable, solidaire, d’action pour la

défense des intérêts des agents.

Choisissez un syndicalisme d’émancipation qui fait des agents, de vous,

des acteurs de qualité de vie au travail.

Pour cela, la CFDT revendique entre autres :

• Une rémunération indiciaire de début de

carrière à 140% du SMIC.

• La revalorisation pluriannuelle du point

d’indice, par le biais de rendez-vous

salariaux tous les trois ans avec une clause

de revoyure annuelle.

• Un recrutement de SA par le biais des

concours externes niveau 4 pour l’accès

dans le premier grade et niveau 3 pour

l’accès dans le second grade.

• L’augmentation pluriannuelle des taux

promus/promouvables.

• L’augmentation du nombre de passages en

catégorie A au choix ou par la requalification, y

compris pour les agents en distorsion d’emploi.

• La mise en place d’un corps interministériel à

gestion ministérielle (CIGEM) pour les secrétaires

administratifs.

• Le respect du calendrier de revalorisation des

groupes IFSE des SA, qui prévoit la clause de

revoyure quadriennale en 2020 ainsi qu’un

transfert des montants CIA vers l’IFSE.

• La correction des classements dans les groupes

IFSE en fonction des emplois réellement détenu.

Pour cela, la CFDT , ses candidates et candidats sont des Secrétaires 

Administratifs du ministère de la défense comme vous, pour vous représenter, 

vous défendre !

Secrétaires Administratifs de classe exceptionnelle (SACE)

Mme JONOWSKI Sylvie ELOCA ROANNE

Mme COCHINARD Christine ESID LYON / USID LA VALBONNE

Mme DURIEZ Muriel CMG LYON

Mme CUSSAC Véronique ESID LYON

Secrétaires Administratifs de classe supérieure (SACS)

M. BERNE Jacques EDIACA  SAINT ETIENNE

M. THIOLIERE François GSBdD CLERMONT - FERRAND

Mme FEUNTEUN Véronique DCNS CHERBOURG

Mme PRAT Chantal PPFAF- CE LYON

Secrétaires Administratifs de classe normale (SACN)

Mme ROQUES Françoise CERHIA

Mme PONS Marie ESID LYON

M. PEREZ David ESN-SE / CSN NIMES

Mme SEGORBE Sylvie EMZD S SE


